
Discours de Vincent ALAZARD, Maire de LAGUIOLE

Je suis particulièrement heureux  avec mes collègues élus, de vous accueillir aussi nombreux, pour cette rencontre 
conviviale qui marque symboliquement le lancement de cette nouvelle année 2018.

Pour nous, la cérémonie des vœux est un rendez-vous privilégié où nous avons le plaisir de la rencontre et de l’échange. 
C’est le moment avec mon Conseil Municipal, de faire une rétrospective de la vie de la commune pour 2017 avec 
un fait marquant, les 70 ans du Taureau. Mais aussi et surtout de parler d’avenir avec des projets réalisés et d’autres 
non fi nalisés mais ayant un échéancier bien établi, tout cela en collaboration avec les collectivités Communauté de 
Communes, PNR, Syndicat Mixte des Stations de Ski et Offi ce de Tourisme.

Janvier 2018

Bien sûr notre village s’inscrit dans l’actualité du moment 
puisqu’en 2017, à la surprise générale, un nouveau Président 
a été élu en bouleversant le schéma traditionnel, ce qui 
a entrainé le renouvellement important des députés et a 
permis à un Laguiolais de devenir notre nouveau Député, 
Stéphane MAZARS. 

Si le contexte général d’une reprise économique se confi rme, 
pour nous, collectivité, les restrictions budgétaires engagées 
depuis plusieurs années au niveau des dotations restent 
d’actualité. Il va falloir maintenir les efforts de gestion sur 
notre fonctionnement car l’attribution de subventions est 
de plus en plus diffi cile. Comment prévoir la réalisation de 
tous nos projets nécessaires pour accompagner la dynamique 
économique et relever le défi  de la démographie ? Même notre 
village n’a pas pu confi rmer le maintien des 1300 habitants 
d’il y a 5ans.

L’embellie des naissances de 2016 a été confi rmée en 
2017. Et je peux vous annoncer que le premier Laguio-
lais est né vendredi, il se prénomme Maxime. 

Notre liste décès reste conséquente et toujours dans les 
mêmes proportions.

J’aurai une pensée particulière pour Madame Elisabeth 
DUMAS qui a contribué aux soins de notre population 
de par sa profession ; elle a également épaulé Monsieur 
DUMAS dans ses mandats successifs.  A son tour il a su 
l’accompagner dans sa longue maladie.

Toutes les personnes de la commune qui nous ont quit-
tés sont autant de fi gures qui ont compté dans notre  
communauté. Nos meilleures pensées accompagnent 
leurs familles. 

La démographie actualisée par l’INSEE au 1er janvier 
2018 est de 1263 habitants (contre 1279 au 01/01/2017)

Ces chiffres nous font constater un tassement bien que 
le solde naturel soit à l’équilibre pour cette année.

Malgré la dynamique autour des constructions neuves, 
nous ne maintenons pas notre population. Force est de 
constater aujourd’hui que le défi cit provient au départ, 
d’un manque de logements attractifs et rénovés pour 
la location.  Ce fait est régulièrement soulevé par les 
nouveaux arrivants. Nous avons besoin d’une mobilisa-
tion des privés. La collectivité a pris sa part en créant 
des lotissements, en permettant la construction de deux 
pavillons en collaboration avec l’OPH et en réalisant la 
rénovation du logement de la Poste.

Cet enjeu est très important puisque la location est la 
première étape pour favoriser l’installation dans notre 
village.

Cérémonie des vœux 2018

du Conseil Municipal

-  16 naissances
(12 en 2016)

- 0 mariage
-  28 décès dont 16 pour la commune de 

Laguiole (le reste concerne pour une 
majorité les pensionnaires de la maison 
de retraite)

Démographie

La vie de la commune
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Nos écoles

Vie de la Paroisse 

Animations et associations

Malgré le tassement démographique général, nos écoles 
maintiennent un effectif conséquent.
Notre école publique a commencé l’année avec 38 enfants 
pour aboutir à un effectif prévisible de 40 en fin d’année 
scolaire. Merci pour le travail et l’engagement des ensei-
gnants bien épaulés par notre personnel.
Pour l’ensemble Saint Mathieu : 74 enfants en primaire et 
97 collégiens. Le collège a retrouvé son niveau d’effectif 

optimal. La baisse générale des effectifs sur notre territoire 
nous interroge sur le maintien de ces effectifs pour les an-
nées à venir. 
Nos écoles et le collège participent à la dimension du Bourg 
Centre avec ses multiples services et sont un élément indis-
pensable pour l’attractivité de Laguiole.
D’ici fin février le Conseil Municipal va se positionner sur 
les rythmes scolaires.

Le dimanche 10 septembre 2017, Mgr François FONLUPT 
avait choisi Laguiole pour accueillir les prêtres et présenter  
la nouvelle organisation  des paroisses du Doyenné « Mon-
tagne-Vallée d’Olt », composée de 7 paroisses dont celle de 
Laguiole « San Guiral en Aubrac » :

Il a nommé le Père Jean ADJÉ pour la charge des paroisses 
de San Guiral en Aubrac et Ste Geneviève en Viadène. Ain-
si, nous avons le plaisir de souhaiter la bienvenue au Père 
Jean, nouveau résidant à Laguiole. Nous nous réjouissons 
de revoir le presbytère habité.

L’association du Secours Catholique a pris un nouvel élan. 
Merci à Emilie Barach, responsable locale, aux côtés des 
bénévoles dont certains étaient auparavant occupés avec 
les restos du Cœur. Ils ont su réinvestir leur générosité au-
près des plus faibles suite à la fermeture de l’antenne de 
Laguiole.

Je ferai un clin d’œil pour vous faire part de la distinction 
qu’a reçu Marie Claude BRAS en 2017 : la médaille de 
bronze Jeunesse et Sports. La remise a eu lieu en Préfecture 
et celle du diplôme a été effectuée lors du festival Interna-
tional du Folklore au mois d’août.

L’occasion m’est donnée de renouveler nos félicita-
tions à tous les bénévoles qui font vivre les associa-
tions et notre village.

Parmi les grandes manifestations les plus importantes, je 
citerai :

  la Classic Aveyronnaise a été de retour pour une 
étape à Laguiole début  août ;
  les 70 ans du taureau, célèbre sculpture de Georges-
Lucien GUYOT ;
  le 1er Concours départemental de la race Aubrac.

1947 – 2017 : Je vous avais annoncé que nous souhaitions 
marquer cet anniversaire en organisant diverses anima-
tions pour favoriser le partage et la transmission entre gé-
nérations autour de l’histoire, la culture et le patrimoine.
L’appui financier du Conseil Départemental et de la Com-
munauté de communes nous ont permis de programmer 
plusieurs festivités complémentaires en fédérant de nom-
breux bénévoles très assidus ainsi que bon nombre d’Ami-
calistes de la Laguiolaise ; Un grand merci à tous.

Les festivités se sont déroulées de juillet à octobre 2017 : très 
belle exposition des œuvres de Guyot prêtées par des col-
lectionneurs privés, exposition « le taureau dans la bible » 
de la Paroisse, reconstitution de l’inauguration du Taureau 
en 1947, veillées du Taureau avec nos Anciens, animation 
créée par les scolaires avec l’hommage au pied du taureau, 
un beau recueil de 70 poèmes ainsi que des bandes dessi-
nées très imaginatives, la table ronde autour de l’évolution 
de la race Aubrac,  du tourisme et de l’alimentation : autant 
de fêtes et de rencontres qui ont connu un beau  succès 
et beaucoup d’enthousiasme auprès d’un grand nombre.

La table ronde organisée le dimanche 15 octobre 
nous a permis de bien comprendre que l’avenir de 
notre race et notre élevage ne pourra se construire 
au seul niveau de l’agriculture mais bien dans un en-
semble collectif rural, autour de l’alimentation, l’éco-
nomie et le tourisme. 

Et n’oubliez pas …. Si ce n’est déjà fait : le DVD de l’his-
toire du Taureau : disponible à l’Office du Tourisme Aubrac 
Laguiole au prix de 15 euros.

Je rappelle que ce 15 octobre nous a permis d’honorer 
quelques figures qui ont agi en faveur de Laguiole et bien 
mérité la médaille de la ville que nous leur avons offerte :
•  Michel BRAS : pour sa contribution à la notoriété de 

Laguiole avec son restaurant 3***,
•  André VALADIER pour  le développement de la Coopé-

rative Jeune Montagne sur le site de Laguiole,
•  Jean-Louis CROMIERES pour la relance du couteau de 

Laguiole à Laguiole,
•  Guy DUMAS pour l’accompagnement de cette renais-

sance (vente terrain BRAS au Suquet) pendant les nom-
breuses années de 1er édile de Laguiole, initiative du 1er 
procès contre Szajner pour défendre Laguiole.

Une année 2017 active et riche en événements  
grâce aux nombreuses manifestations organisées par les associations. 

Même si aujourd’hui la règlementation devient plus exigeante, nous nous attachons  
à faciliter les initiatives en accompagnant les démarches administratives et de logistique.
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Quelques faits marquants en 2017 

Installations, Commerces, Entreprises nouvelles 

Les travaux les plus importants en 2017 

Ils n’ont pas nécessairement de lien entre eux mais méritent d’être cités ici :

•  Le 14 octobre : le 1er Concours Départemental de la Race Aubrac a fédéré tous les syndicats de race locaux. 
Cette innovation maintes fois évoquée s’est enfi n réalisée grâce à l’engagement de nos éleveurs autour de 
Didier DIJOLS. Cette journée nous a fait revivre les plus belles années du foirail. A l’unanimité, ce positionnement 
a  mis en exergue la fi erté, l’émotion et la convivialité des éleveurs mais aussi de tous les Laguiolais. 

•  Haute, sélectionnée pour l’affi che du SIA 2018 fait la fi erté des éleveurs de la race AUBRAC et la nôtre par ses 
attaches Laguiolaises. Merci à la famille DIJOLS pour le temps qui doit être consacré au suivi de cette distinction.

•  Notre démarche de labellisation de l’EcoQuartier du Lotissement du Frêne se poursuit. La 3ème étape vient d’être 
franchie suite au passage de la commission nationale sur le site  et de la présentation devant un jury à Toulouse. 
La remise des prix a eu lieu le 19 décembre dernier. Seulement 14 projets, au niveau national ont été labellisés. 
La plupart des autres projets étaient portés par des villes importantes telles que Grenoble, Lyon, Lille, Mulhouse, 
Paris, Boulogne Billancourt… 

 

•  Le loup a sévi sur notre commune à plusieurs reprises en cette fi n d’année : plusieurs éleveurs d’ovins ont été 
concernés. Sur mon invitation, Monsieur le Préfet a accepté de rencontrer un collectif d’éleveurs de l’Aubrac 
dans un esprit de dialogue constructif. Un souci supplémentaire qui sera diffi cile à gérer et pour combien de 
temps… ?

Cette année, encore de nombreuses ouvertures de 
commerces notamment dans la rue Bardière ; l’objectif 
de la collectivité en 2004-2005 de faire revivre cette rue, 
suite au repositionnement de l’Offi ce de Tourisme vers 
la place de la mairie et aux travaux d’aménagement, 
est bien atteint. Une dynamique de rénovation des 
commerces riverains ainsi qu’autour de la Patte d’Oie 
conforte cet élan.

  Des créations :

•  Cassis royal : maroquinerie/parapluie,
•  Bras boutique,
•  Boutique Senteurs et Couleurs, place mairie/rue Bardière,
•  Abeyron : prêt à porter,
•  Le retour de Mellencamp, à la place d’AXA,
•  Boutique éphémère Occi’ talents rue la Violette,
•  O Cuir - Boutique cuir et sacs aux Cayres,
•  Cabinet de réfl exologie plantaire, rue de la Violette,
•  Com en Aubrac depuis 2016.

  Des évolutions ou changement de propriétaire : 

•  Com’ à Laguiole offre toujours un relais  d’infos du 
village et des alentours ; 

•  Déplacement AXA à l’emplacement du Mazuc,
•  Me Jeanne Chauffour a passé la main à son successeur 

Maître Lionel Moncade, 
•  Reprise de Big Mat par l’Entreprise Chausson,
•  Poursuite de l’activité du garage Lucadou par Lionel 

Gilibert,
•  La maison de la Presse a relooké sa façade ;
•  Maison Conquet a rénové son commerce ;
•  Le Café Français ré-ouvre après travaux.

Cette dynamique commerciale et économique sert 
l’emploi et permet d’augmenter l’offre de services 
dans notre village en  favorisant l’activité touristique. 
Nous souhaitons la bienvenue à tous ces initiateurs et 
pleine réussite.

 Chauchailles : 
Coût hors réseau électrique : 204 000 € HT dont 89 000 € de 
subventions à déduire (50 k€ Dépt et 39 k€ Etat) ; Réseau 
électrique et éclairage : 140 000 € dont 80 000 € de subven-
tions SIEDA.
Au global du projet, le net à charge commune sera de 
174 000 €.
Les travaux sont bientôt terminés, il reste à fi naliser les 
plantations. Après avoir réalisé les réseaux en automne 
2016, l’aménagement de surface s’est réalisé en 2017. 
Ce secteur prend la forme de quartier ; nos anciens et les 
promeneurs profi tent de ces aménagements.

 Mobilier voierie et matériel divers : 14 k€

 Travaux de réfection bâtiments : 20 k€

 Achats fonciers :
•  À proximité de la Maison de retraite (superfi cie 6 300 m2 

pour 85 000 €) : terrain PONS appartient désormais à la 
commune, toutes les formalités étant abouties ;

•  En cours de réalisation : le terrain Troussillié (superfi cie 
2600 m2) situé à la Zone Artisanale pour la construction 
du futur Centre de Secours et 3 petites parcelles en bor-
dure de la Plaçole (près de 300 m2) (projet Centre-Bourg) ; 
la décision a été prise le 3 octobre dernier.
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 Travaux de voirie : 100 k€
•  Une grande opération de rénovation sur la voirie rurale a 

été réalisée en 2017 (Durantet, Barrières, Borie du retour, 
Borie Alte, partie Abiouradous, 300 m sur route Parrou.

•  Rue de la Placette, rue du foirail à la Maison de retraite.

  Travaux d’aménagement de l’espace autour du 
Taureau : coût net : 27 k€ HT ( = 69 k€ – subventions 
42 k€)

Nous avons pu réaliser cet aménagement pour les 70 ans du 
Taureau avec la mise en valeur de la sculpture. Je rappelle 
qu’aucun aménagement, hormis l’illumination, n’avait été 
réalisé depuis son implantation. Cette réalisation fait main-
tenant l’unanimité (commerçants). 

Enfin notre taureau respire… !!!

  Chemins d’exploitation et sécurisation de voierie : 
20 k€

Il est prévu de réaliser l’entretien de nos chemins. Une pre-
mière tranche a été réalisée côté Sud  et Ouest de la com-
mune. En 2018 l’autre partie sera couverte. Nous profitons 
de la récupération de matériaux liés aux travaux de voirie 
complétée par l’achat de matériaux de carrière.

 Travaux forestiers : coût prévisionnel : 3,5 k€
Il est envisagé de replanter la parcelle située à l’embranche-
ment de St Urcize, les travaux préalables ont été réalisés en 
2017.

  Projet cantine scolaire : participation Commune : 42 k€
En partenariat avec la Maison de Retraite, en plus de 
l’ADMR, de l’école publique de Laguiole et de Curières, 
les écoles du secteur (La Vitarelle et le collège St Mathieu), 

bénéficient de ce service de proximité qui en améliore la 
qualité (nature des aliments et liaison chaude). La mise en 
service a été réalisée au retour des vacances de février.
Je rappelle  l’objectif de ce projet : produits de qualité et 
de proximité . Il est prévu, chaque année de faire un point 
avec l’ANRAS, pour en mesurer la portée.

 Borne de recharge électrique : mise en service le 
24 juillet.

 Parc automobile : 
Renouvellement du véhicule dédié aux cantines scolaires 
pour un coût de 10 000 €. Il a permis de collaborer avec le 
collège St Matthieu pour la livraison des repas.

 Réseau de chaleur : coût des études : 7,5 k€ 
– subventions 4,3 k€.
Nous avions annoncé le lancement d’une étude concernant 
l’éventualité de création d’un réseau de chaleur. Après une 
1ere étape où l’étude d’opportunité s’est avérée favorable, 
la 2eme étape concernant l’étude de faisabilité a démontré 
que ce projet ne pourrait actuellement être réalisé qu’en 
partenariat avec les privés. Aujourd’hui l’intérêt financier 
est largement négatif et eu égard à ce constat, le projet est 
abandonné.  

 Divers projets : 
Chasse : le Conseil Municipal a fait le choix de mettre à dis-
position 370 m2 à la Société de Chasse « Laguiole Soulages » 
pour réaliser un local qui leur permettra d’être conformes 
aux normes en vigueur pour leurs activités de vénerie… 
Immobilier : suite au repositionnement des activités et 
en liaison avec les projets à venir, le Conseil Municipal a 
décidé de mettre en vente l’ancienne gendarmerie pour une 
destination habitat.

 Projet Centre bourg : 
2017 : sélection de deux bureaux d’études : un pour tous les 
réseaux et l’autre pour l’aménagement de surface. Ce der-
nier, Coco architecte, a été nommé en juillet et s’est mis au 
travail dès le mois d’août avec une période de concertation 
et d’analyse selon la volonté des élus. La réunion publique 
en a démontré l’intérêt et a permis la mise en lumière des 
problématiques et le partage du diagnostic. Je remercie 
tous ceux qui ont bien voulu livrer leur réflexion.
Désormais, les élus travaillent en comité de pilotage pour 
répondre aux enjeux d’aménagement du secteur concerné : 
rue du Faubourg, rue du Valat… jusqu’au Fort. 
Pour celles et ceux qui ont choisi d’y vivre, aujourd’hui et… 
demain, il est important que ce projet permette de dynami-
ser ce secteur, que ce soit au niveau des services, de l’ha-
bitat, de la mise en valeur de notre patrimoine, mais aussi 
qu’il réponde à sa dimension d’attrait touristique. 

Hier, Laguiole était perçu comme le « Lourdes du 
couteau », aujourd’hui, c’est plus une galerie mar-
chande et demain, notre village devra affirmer son 
âme en mettant en valeur ses racines.

Désormais, nous pouvons annoncer l’échéancier de tra-
vaux au niveau des réseaux : automne 2018, pour la rue 
du Faubourg. L’aménagement de surface est prévu fin de 
l’hiver 2018 et du printemps 2019.

 Salle des Fêtes : 
Dans la perspective du projet Centre Bourg, nous avons 
prévu avec le Conseil Municipal de rénover le bâtiment de 
la Salle des Fêtes dans sa globalité, pour conforter le service 
aux associations, à notre école et au Centre de Loisirs et, 
pourquoi pas, une partie habitation ?
Une 1ere rencontre a été réalisée avec les associations. Ce tra-
vail va continuer en 2018.

 Aménagement routier sortie Nord de Laguiole : 
Le nouveau positionnement du Centre de Secours sur la 
zone La Poujade 2 permet de continuer de travailler sur 
le projet de l’entrée Nord de Laguiole. Un premier travail 
d’étude d’aménagement routier a été proposé. Son élabo-
ration se poursuit pour le mettre en cohérence avec l’en-
semble de nos projets et l’esprit du village.

Les projets pour 2018
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 Le numérique :
Cette fin d’année 2017 a vu aboutir la DSP (Délégation de 
Service Public) lancée par le Département dans une mis-
sion déléguée au SIEDA. Bonne nouvelle, puisque la col-
laboration avec la Lozère et le Lot a permis d’intéresser six 
prestataires. Après négociation, Orange a été retenu en ap-
portant plus de 200 millions d’€ d’investissement en plus 
des 66 millions du SIEDA dont 20 millions apportés par le 
département. Cela a permis deux bonnes nouvelles : 
• Tout le département va être fibré
•  sur notre canton, toutes les fermes isolées seront desservies.
•  financièrement, la participation de la CC initialement 

prévue à hauteur de 10€/habitant pendant 15 ans est 
ramenée à 5 €.

Début des travaux : fin 2018 pour se terminer fin 2022. Dans 
notre commune, les 1ers travaux sont programmés pour 
automne 2019.

 La téléphonie mobile :
Bonne nouvelle pour le secteur du Bouyssou : le départe-
ment a répondu à un appel à projets lancé par l’Etat pour 
couvrir des zones blanches avec une activité touristique 
importante. Nous avons identifié la zone qui va du Bouys-
sou en passant par Aubrac jusqu’à Brameloup. Le Conseil 
Départemental a budgétisé 630 000 € pour réaliser les tra-
vaux  sur l’année 2018, ce qui va permettre de repositionner 
un émetteur sur le site du Bouyssou.

 Signalétique :
Petit rappel de la loi de juillet 2010 « Grenelle II » : nouvelle 
réglementation sur la publicité extérieure qui a généré la 
dépose de plusieurs pré-enseignes.  Depuis fin 2016, nous 
travaillons avec l’appui du PNR pour apporter une solu-
tion de substitution et concrétiser une signalétique harmo-
nieuse et cohérente pour renseigner au mieux les visiteurs.
Le 2 octobre 2017 : réunion publique  animée par la Direc-
tion des Territoires, le PNR et le cabinet ASCODE a permis 
d’informer les personnes concernées  sur le règlement et le 
déroulement du projet en répondant aux diverses questions.
Le Conseil Municipal dans sa séance du 20 décembre 2017 
en a approuvé le programme de travaux.

 Zéro Phyto :
Parce que  les désherbants chimiques sont interdits de-
puis le 1er Janvier 2017, la commune n’en utilise plus 
pour désherber la voie publique . Aussi, quelques herbes 
ou plantes sauvages peuvent pousser ici ou là, au coin 
d’une rue, au pied d’un banc ou au bord d’un trottoir… 
C’est un bon point pour notre santé ! Une animation auprès 
des scolaires est prévue courant 2018.

 Pôle Pleine Nature :
L’année dernière je vous signalais que le PNR avait été rete-
nu au niveau du Comité de Massif concernant les Stations 
de l’Aubrac pour répondre à 3 objectifs :
•  Développer des activités complémentaires à l’activité 

neige
•  Développer des activités sur les 4 saisons
•  Devenir une vraie destination touristique : un « Pôle 

Pleine Nature Aubrac »
Après une 1ere phase d’étude permettant de lister ces activi-
tés, une 2eme phase va être mise en application en 2018 pour  
étudier la faisabilité et l’intérêt économique et proposer une 
gouvernance globale des 5 sites.

 Divers :
•  Aménagement de la Selve et du Selvet
•  Réserve biologique de la Vergne Noire (coût prévisionnel 

des études 18 k€ et subventions attendues pour 11,5 k€).
•  Contribution PLUi

Des projets 2018 portés par la CCACV* 
*(Communauté de Communes Aubrac Carladez et Viadène).

Des projets 2018 portés avec le Département

Des projets 2018 avec le PNR

 Aménagement du nouveau foirail (urbanisation) : 
Je rappelle la décision du Conseil Municipal d’urbaniser 
l’espace du nouveau foirail en y positionnant 3 projets : le 
pôle multiservices, une halle et une salle polyvalente com-
plémentaire du gymnase.

•  Le PMS (Pôle Multi Services) : ce projet porté par la 
Communauté de Communes va regrouper au sein d’un 
même bâtiment micro crèche, ludothèque, médiathèque, 
école de musique, ADMR avec un accueil au public et 
un point info seniors. Sont également prévus des salles 
pour accueillir des permanences de services extérieurs. 
Le cabinet d’architecture a été choisi suite à concours sur 
proposition d’une esquisse de projet. Il devrait débuter à 
l’automne 2018 pour une fin de travaux fin 2019 ou début 
2020. 

•  La Halle couverte : un programmiste a été nommé pour 
affiner la faisabilité et les activités susceptibles d’y être 

accueillies. L’objectif étant de permettre d’y voir dérouler 
de multiples événements et activités.

Je précise que, par rapport à l’ensemble de ces projets, le 
cabinet d’études Coco Architecture a été mandaté pour une 
étude globale de cohérence pour les liaisons inter quartiers. 

 Le PLUi : 
Ce document administratif d’urbanisme doit prendre le 
relais de notre POS (Plan d’Occupation des Sols). 
La Communauté de Communes Aubrac Laguiole avait 
initié ce projet en 2015, il s’agit donc d’une extension au 
niveau de la nouvelle Communauté « Aubrac  Carladez  
Viadène » ; celle-ci va porter l’ambition des 21 communes 
en matière de développement pour les 10 à 15 ans à ve-
nir : quel territoire voulons-nous habiter et laisser à nos en-
fants ? Une phase de concertation publique  accompagnera  
cette démarche.
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Voici les réalisations les plus marquantes : 

•  En mars : inauguration de la station d’épuration des sec-
teurs de la Source et du Bouyssou et journée portes ou-
vertes en juin. Première station d’épuration sur le Dépar-
tement entièrement couverte, elle est dimensionnée pour 
accepter les charges importantes liées aux périodes de 
forte affl uence mais également  répondre à d’éventuels 
projets immobiliers. Coût global 618 000 € HT : fi nan-
cement Commune avec aides de l’Etat, de l’Agence de 
l’Eau et du Département.

•  En début d’année, nous avons vu démarrer la phase N° 1 
du plan d’action pour l’amélioration de la connaissance 
des réseaux d’eaux et d’assainissement. Cette première 
étape consiste à relever précisément l’ensemble de notre 
patrimoine souterrain afi n d’établir sur informatique des 
plans géoréférencés de nos réseaux. 

    Coût de la phase 1 : 289 000 € HT avec aides Agence de 
l’Eau et Département. (fi n prévue en avril 2018).

•  Cet été, le service des eaux a lancé le marché de maitrise 
d’œuvre pour étudier les possibilités de réfections des 
réseaux pour le programme Bourg Centre. Cette pre-
mière étape, estimée à 824 000 € HT, concerne les rues du 
Faubourg, du Couvent et Plaçole.

•  En septembre nous avons réceptionné la tranche N° 2 des 
travaux de réfection des regards à compteurs d’eau pour 
le secteur des pistes de ski (coût 15 000 € HT). Une troi-
sième tranche sera engagée pour 2018. 

•  Cet automne nous avons démarré l’étude de mise à jour 
de notre schéma directeur d’assainissement du bourg 
pour analyser les points noirs de notre réseau et établir les 
priorités de renouvellement. Coût estimé à : 80 000 € HT ;

•  Le 21 novembre dernier : réception des travaux de réfec-
tion des captages d’eau potable de Parrou et de Trou-
bades (90 % de la production d’eau de la Commune). 

Ce chantier d’une importance majeure pour la san-
té publique et la sécurité de la ressource, a démarré 
en juin 2016. Ce projet a consisté à reprendre à neuf 
les ouvrages devenus vétustes et de moderniser nos 
installations pour assurer en permanence une qualité 
d’eau à tous nos abonnés (avec pré traitement à la 
source). 

    Coût global : 634 000 € HT fi nancé par Commune, Agence 
de l’eau et Département.

•  Pour 2018, nous souhaitons également lancer une ré-
fl exion générale sur les possibilités d’extension de notre 
réseau d’eau potable. Nous avons en effet reçu plusieurs 
demandes de raccordement des secteurs situés sur des 
zones non desservies. La desserte en eau potable repré-
sente un des enjeux forts pour les années à venir. Nous al-
lons donc lancer une étude d’avant-projet pour analyser 
les possibilités de raccordement de plusieurs hameaux 
défi citaires en eau. Outre l’analyse des solutions tech-
niques, un chiffrage prévisionnel sera également intégré 
à l’étude. 

Les efforts engagés par notre collectivité depuis de nom-
breuses années sont aujourd’hui reconnus par les acteurs 
de l’eau : cette année, la Commune de Laguiole a 
été choisie comme exemple par l’Agence Régio-
nale de Santé (ARS) et l’Agence de l’eau Adour 
Garonne pour sensibiliser d’autres collectivités aux 
bonnes pratiques pour une eau de qualité. Nous 
pouvons tous en être fi ers !

Service des eaux Mairie

de Laguiole en 2017 et 2018

Je rappelle que, suite au jugement favorable de la Cour de 
Cassation, nous préparons le renvoi d’Appel au TGI de Pa-
ris qui devrait être jugé d’ici fi n 2019.

J’avais évoqué, l’année dernière, l’offensive de M. SZAJNER 
qui avait déposé une nouvelle marque Laguiole sur 22 
classes de produits.
Grace à la loi Hamon impulsée par notre Affaire Laguiole, 
la commune a désormais la possibilité d’être informée par 
l’INPI du dépôt de son nom et de surtout pouvoir former 
une opposition. 
Je rappelle que le 6 décembre 2016 le Conseil Municipal 
s’était prononcé en faveur de cette opposition. Un 1er 
jugement émis par l’INPI le 22 avril 2017 était défavorable 

à la commune. Nous avons fait appel en demandant une 
audience qui a été acceptée sous forme contradictoire, c’est-
à-dire en présence de la partie adverse. Je me suis donc 
rendu à Paris avec notre avocat en juin. Le 4 juillet, le rendu 
nous donnait raison. Quel soulagement… certains dépôts 
concernaient l’alimentaire (viande, charcuterie, pâtisserie, 
eau, produits laitiers… etc.).
Une autre bataille juridique va en faveur de notre combat et 
nous permet d’espérer préserver l’avenir de notre village.

Je soutiens nos couteliers et leur Syndicat qui travaillent sur 
la démarche d’un dépôt de candidature pour une Indica-
tion Géographique sur le bassin local. Je rappelle l’intérêt 
de cette démarche et la nécessité de notre soutien collectif.

Procédure Laguiole 
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 749 abonnés
 632 000 m3 d’eau potable
 202 500 m3 d’eau potable distribués sur Laguiole
 420 000 m3 d’eau potable vendus au SIAEP de la Viadène
 210 000 m3 d’eaux usées traitées
  174 interventions de premier ordre (branchements, réparation fuites, débouchage égout …)

Le service des eaux en quelques chiffres
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7 
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Epandage des boues : une information sera diffusée avec l’envoi de la facture d’abonnement.

Bilan de l’année touristique 2017

Office de Tourisme Aubrac-Laguiole

En continuité de l’évolution de notre CC, notre Offi ce de Tourisme voit son périmètre évoluer et regrouper les Offi ces de 
Tourisme d’Aubrac-Laguiole, de Ste Geneviève, de St Amans et de Mur de Barrez :
29 septembre 2017 : les élus de la communauté de communes ont choisi la création d’un EPIC (Ets Public Industriel et 
Commercial), qui intègre l’intérêt du tourisme comme partie prenante du développement économique et un partenariat 
fort avec nos prestataires.
Cette nouvelle structure « Aubrac Laguiole – Carladez – Viadène » dont le siège est à Laguiole, regroupe élus et presta-
taires et donne la possibilité de développer des missions qui vont au-delà des missions obligatoires.
2018 sera une année de transition avec la mise en place de l’organisation administrative et une nouvelle articulation des 
moyens humains. 
Lors du 1er Conseil d’Administration (le 18 octobre 2017), Vincent Alazard a été élu Président, Paul MESTRE et Lucien 
VEYRE vice-présidents.

Retour sur l’année 2017 d’Aubrac-Laguiole :
•  Site Internet de l’Offi ce de Tourisme : 286 000 visiteurs soit une augmentation de fréquentation de 11 % ; la fréquenta-

tion à l’accueil de notre OT a baissé de plus de 4 % par rapport à 2016 qui avait été exceptionnelle.
•  Visiteurs à l’Offi ce : 
-   28 000 touristes  en 2017 – (une baisse de – 4,6 % par rapport à 2016) ; record au mois d’août avec 11 000 entrées au bureau 

de Laguiole.
-  Tous les départements de France sont passés à Laguiole en 2017 dont les principaux :
 1er Aveyron (4,81 %)
 2ème Hérault (4,57 %)
 3ème Haute Garonne (4 %)
 4ème Bouches du Rhône (2,28 %)
 5ème Gard (2,23 %)
-  Les étrangers représentent 6,3 %. en 2017 à Laguiole,
(Belgique, Suisse, Allemagne, Espagne/Portugal,-Pays Bas/Grande Bretagne) et 12% pour le bureau d’accueil de St Chély 
(Allemagne, Belgique, Canada).

L’accueil de qualité de l’ensemble des partenaires est très apprécié et souligné par les vacanciers. Une force 
collective et un esprit de terroir se dégagent incontestablement. Notre objectif : maintenir une offre attractive, 
avec un bon rapport qualité-prix tout en restant solidaires de ce territoire. Sachons garder ces valeurs qui nous 
démarquent.

Le calendrier des animations 2018 est en cours de réalisation : il sera disponible à l’offi ce de tourisme et sur le site : 
www.aubrac-laguiole.com.

Le niveau de service dû à nos abonnés nous pousse aujourd’hui 
à préparer l’avenir pour répondre aux nouvelles missions et res-
ponsabilités imposées par cette compétence et par la réglementa-
tion en vigueur. Aussi, nous avons décidé de créer un poste d’ad-
joint au responsable du service. Ce nouvel agent devrait prendre 
ses fonctions au cours de l’année 2018. 

Conformément à la loi NOTRe, ce service de l’eau devrait 
rentrer dans le transfert des compétences vers la commu-
nauté de communes. La date prévue serait le 1er janvier 
2019  mais discussions  toujours en cours….. En attendant 
un bureau d’étude a été nommé au niveau communautaire 
en décembre 2017 pour éclairer la réfl exion des élus.
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PNR AUBRAC

(Parc Naturel Régional)

Communauté de Communes 

AUBRAC-LAGUIOLE

A travers ces quelques mots, vous pouvez vous rendre compte de l’importance du travail réalisé, à la fois par 
vos élus mais aussi par tous les agents de toutes les structures  citées.

Au nom de tous les élus je souhaite remercier tous nos collaborateurs dont nous devons, en partie, préparer le 
renouvellement cette année 2018. Ils nous permettent d’assurer le service public auprès de vous tous et de ré-
aliser les projets de demain.

Je vous adresse tous mes Meilleurs Vœux de Bonne et Heureuse Année mais surtout de Bonne Santé, Joie, Bon-
heur, Paix et Prospérité à vous tous ici ce soir ainsi qu’à toutes les Laguiolaises et tous les Laguiolais. 

  
     Je vous remercie de votre attention.

L’année dernière j’annonçais l’aboutissement de la création 
offi cielle du Parc Naturel Régional en Syndicat de gestion. 
L’audition au CNPN (Conseil National de la Protection de 
la Nature organe du Ministère de l’Environnement compé-
tent) pour avis défi nitif prévue pour novembre 2017 a été 
décalée au 12 janvier 2018.
L’avis est favorable. Aujourd’hui la dernière étape est la 
signature du décret de classement par le 1er Ministre dont 

nous attendons la date et la publication offi cielle (fi n 1er tri-
mestre ?).
Nous sommes tous impatients de cette signature qui offi cia-
lisera le Syndicat de gestion du PNR de l’Aubrac. La phase 
active est nécessaire et il y a donc urgence que cette struc-
ture prenne une existence propre et offi cielle. Par exemple 
le PNR est sollicité par l’UPRA Aubrac pour être présent au 
SIA 2018 et porter l’événement de promotion du territoire à 
travers la race Aubrac et ses éleveurs. 
Le PNR sera porteur de cohésion territoriale pour accom-
pagner les projets structurants dans une vraie destination 
Aubrac mais aussi de répondre à des problématiques telles 
que les rats taupiers, le loup… etc.

La Communauté de Communes a vu évoluer son 
nom d’Aubrac et Carladez vers Aubrac-Carladez  et 
Viadène. 

- Cette 1ere année de fonctionnement a permis de gérer la 
transition, de mettre à plat les modes de fonctionnement, 
le passé de chaque communauté, mais le plus important 
de pouvoir continuer les projets démarrés précédemment 

(exemple notre PMS de Aubrac-Laguiole), d’avoir des 
perspectives fi nancières qui vont donner les marges de 
manœuvre et réguler le niveau de nos ambitions.

Aujourd’hui, je remercie la Présidente du travail effectué. 
Elle s’attache à générer un esprit de solidarité et d’équité 
de service pour réussir les nouveaux enjeux du territoire 
(démographie, économie, tourisme, attractivité...).
- La compétence déchets a pris une autre dimension 
puisque qu’elle se mesure aujourd’hui à l’échelle de tout 
le Nord Aveyron portée par un SMICTOM basé à Espalion.

Fréquentation saison 2016-2017 : 

Nb jours d’ouverture : 60 jours

• 18 795 forfaits vendus dont :
-  17 284 en ski alpin  (176 259.76 € HT et  193 885.79 € TTC) 
-  753 en ski de fond et 758 forfaits raquettes 6 621.10 € HT

Une activité plutôt faible  et un chiffre d’affaire équivalent 
aux années les plus basses. La commune a apporté 50 000 € 
pour  équilibrer les comptes.
Les chutes de neige de fi n décembre nous ont permis d’ou-
vrir la station dans de bonnes conditions. Dès que le beau 
temps est là, les aveyronnais et les vacanciers démontrent 
l’intérêt de notre station avec des fréquentations record de 
plus de 1300 forfaits par jour le jeudi 28 et le dimanche 31 
décembre.
Nous avons pris une avance d’activité, elle devra se confi r-
mer impérativement en février.

Station de ski
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